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Dans un contexte où chaque citoyen reconnaît que la perte des repères et des valeurs est sans aucun 
doute le mal le plus urgent de notre société, la tutelle aux prestations sociales enfants peut dans un 
premier temps pallier un état de danger pour les enfants en aidant les familles en péril économique à 
retrouver la capacité de mieux assumer leurs responsabilités. 

Ce dispositif permet de maintenir la cohésion sociale en autorisant le maintien de l’enfant dans son 
contexte familial, mais aussi d’agir sur le surendettement et d’éviter les expulsions, elle contribue ainsi à 
rétablir la responsabilité parentale. 

Cette mesure est un véritable outil éducatif au service de la protection de l’enfance, car elle propose 
une restauration de la fonction parentale par le biais de la gestion des prestations sociales. 

En introduisant dans notre code civil la mesure de tutelle aux prestations sociales, en modifiant 
l’article 375 du code civil celle-ci sera alors reconnue comme véritable mesure de protection de 
l’enfance en danger, contribuant ainsi à mieux reconnaître les finalités de cette disposition qui a pour 
objectif de protéger l’enfant et de veiller à son bien-être en aidant la famille à acquérir davantage 
d’autonomie afin qu’elle puisse faire face à ses responsabilités parentales. 

L’actualité nous prouve chaque jour qu’il est primordial de restaurer au sein de notre société le 
respect de nos valeurs et de remédier à cette perte de repères qui menace nos enfants. 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
La première phrase du premier alinéa de l’article 375 du code civil est ainsi modifiée : 
I. – Après les mots : «les conditions de son éducation», sont insérés les mots : «et/ou les conditions 

matérielles de son existence». 
II. – Après les mots : «des mesures d’assistance éducative», sont insérés les mots : «et/ou des 

mesures de tutelle aux prestations sociales visées à l’article L. 551-6 du code de la sécurité sociale». 
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